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S.E. Didace Pembe Bokiaga, Ministre de l’Environnement de la République 
Démocratique du Congo 
 
 
Monseigneur,  
Messieurs les Ministres et Chers Collègues, 
Messieurs les Ambassadeurs 
Mesdames, Messieurs 
 

Je remercie Monseigneur pour sa présence parmi nous ainsi que les initiateurs et les organisateurs 
de ces assises. A travers eux, mes remerciements s’adressent à l’ensemble du peuple belge pour 
l’accueil réservé aux différentes délégations venues de mon pays, pour réfléchir et échanger sur les 
voies et moyens afin de baliser le chemin pour une gestion durable des forêts de la République 
Démocratique du Congo. I l s’agit d’une initiative louable que j’appuie personnellement, dans 
l’espoir que, de nos discussions et échanges sortiront des recommandations concrètes en faveur 
d’une gestion responsable des ressources forestières. 

 

Monseigneur, Mesdames, Messieurs 

 

Avec une superficie d’environ 135 millions d’hectares, les forêts de la République Démocratique du 
Congo sont globalement les moins perturbées du continent africain et contiennent l’une des plus 
importantes diversités biologiques d’Afrique. Elles occupent 58% du Bassin du Congo et forment le 
deuxième massif forestier tropical du monde.  

Eu égard au rôle capital qu’elles jouent sur les plans social, économique et écologique, leur gestion 
durable reste donc préoccupante pour mon pays et pour la Communauté internationale. En effet, 
plus de 40 millions des Congolais du monde rural dépendent essentiellement de ces forêts et 
plusieurs milliards de personnes du monde entier en ont besoin en tant que pourvoyeuses des 
services environnementaux. 

 

Monseigneur, Mesdames, Messieurs 

L’exploitation forestière en République Démocratique du Congo reste encore dominée par 
l’écrémage des bois d’œuvre de très grande valeur commerciale. C’est ainsi que de vastes étendues 
forestières furent accordées aux entreprises forestières, sans consultations préalables des 
communautés locales et autochtones qui, pourtant, en dépendent étroitement. Les conséquences de 
cette allocation non planifiée ont été, notamment, l’empiétement des concessions forestières sur des 
terroirs villageois et des zones à haute valeur biologique, mais aussi une compromission des usages 
non extractifs de la forêt. 

Avec la promulgation du code forestier en 2002, le Gouvernement Congolais a amorcé des 
réformes importantes pour l’amélioration de la gouvernance du secteur forestier. I l s’est par ailleurs 
véritablement engagé dans la réalisation d’un agenda prioritaire qui vise globalement à effacer toutes 
les mauvaises pratiques décriées et à jeter les bases pour une gestion forestière économiquement 
viable, socialement équitable et écologiquement acceptable. 
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Un premier effort d'assainissement du secteur a abouti �  la r� cup� ration et au retour au domaine 
public de l'Etat, de pr� s de 25 millions d'hectares de for� ts sur un total de 45 millions jadis d� tenus 
par des forestiers dont les titres ont � t�  jug� s d� faillants. 

Ce processus d'assainissement se poursuit sur les 20 millions d'hectares qui restent encore sous 
exploitation, avec l'accompagnement d'un observateur ind� pendant �  travers une revue l� gale bas� e 
sur des crit� res objectifs d'� valuation amorc� e en octobre 2005. A l'issue de ce processus, seuls les 
op� rateurs justifiant suffisamment de moyens techniques et financiers pour une exploitation 
foresti� re durable, devraient � tre retenus. 

A terme, des grandes � tendues de for� ts seront d� gag� es sur l'ensemble du territoire national afin de 
servir au processus participatif d'affectation des terres notamment �  la production de bois d'œuvre 
par voie d'adjudication, aux for� ts des communaut� s locales et autochtones, aux aires prot� g� es 
ainsi qu'�  des usages non extractifs tels que les concessions de conservation. 

Le principal d� fi pour la R� publique D� mocratique du Congo reste la r� alisation des � tapes de base 
de l'agenda prioritaire des r� formes et la mise en œuvre du code forestier avec bien entendu l'appui 
de ses partenaires. I l s'agit concr� tement de promouvoir des consultations avec toutes les parties 
prenantes dans le cadre d'une gestion participative des ressources foresti� res; de combattre 
l'exploitation foresti� re ill� gale sous toutes ses formes, ainsi que de d� velopper et de promouvoir 
des usages alternatifs de for� ts. 

La r� alisation de ce d� fi requiert, j'en suis convaincu, une volont�  politique manifeste de la part du 
Gouvernement Congolais, mais aussi un soutien tous azimuths de toutes les parties prenantes en 
g� n� ral, et des partenaires au d� veloppement en particulier. De ces derniers, la R� publique 
D� mocratique du Congo attend des appuis multiformes afin d'atteindre deux objectifs essentiels, �  
savoir la gestion durable des for� ts  et la r� duction de la pauvret� .  

 

Monseigneur, Mesdames, Messieurs 

Apr� s ce bref survol du contexte forestier et des r� formes envisag� es pour assurer la relance du 
secteur, j'aimerais partager  avec l'auguste assistance, la vision de mon Pays par rapport aux 
diff� rents enjeux en cours dans le secteur et �  l'� mergence des concepts relatifs aux usages 
alternatifs des for� ts. 

Je me penche particuli� rement sur la question du partenariat dans la gestion des ressources 
foresti� res, qui est devenue  une pr� occupation hautement strat� gique, au regard des graves crises 
� cologiques du moment, dont les manifestations sont, notamment, le r� chauffement plan� taire, la 
s� cheresse et la d� gradation des terres, l'appauvrissement de la couche d'ozone, la perte de la 
diversit�  biologique, et j'en passe. 

Le partenariat, �  mon avis, devrait � tre perçu comme un contrat entre deux ou plusieurs partenaires 
qui s'accordent �  mettre conjointement en place des politiques bien conçues en vue d'une utilisation 
rationnelle des for� ts de la R� publique D� mocratique du Congo, de suivre en permanence leur � tat, 
et de planifier leur gestion. Dans ce partenariat, l'approche ONG ne devrait pas � tre privil� gi� e par 
rapport aux relations bilat� rales. Les institutions � tatiques restent de toute � vidence la plaque 
tournante dans le partenariat, tandis que les ONG viennent en appui pour renforcer l'action 
gouvernementale aupr� s des populations cibles, en servant de courroie de transmission entre l'Etat 
et ces populations.  

Si, dans un pass�  r� cent, l'effondrement des institutions � tatiques a motiv�  la substitution des ONG 
�  l'Etat Congolais, les ajustements politiques r� cemment op� r� s dans mon Pays permettent d� s lors 
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�  l'Etat de r� cup� rer son rôle central, et de replacer les ONG dans leur rôle traditionnel d'appui �  
l'Etat.  

Ma perception d� coule de l'int� r� t que la communaut�  internationale ne cesse de porter sur l'un des 
derniers massifs forestiers encore relativement intacts, et qui joue, en tant que puits, un rôle 
important dans le cycle mondial de carbone. Comme 2� me poumon du monde apr� s celui 
d'Amazonie, sa mauvaise gestion et sa destruction pourraient engendrer des cons� quences 
incalculables �  l'environnement au cours de ce 21� me si� cle. 

Dans cette optique, le partenariat recherch�  ne devrait pas non plus permettre une ali� nation de la 
souverainet�  de l'Etat sur les ressources nationales. La R� publique D� mocratique du Congo, 
conform� ment au deuxi� me principe de la D� claration de Strat� gie Nationale sur l'Environnement 
et le D� veloppement, a le droit souverain d'exploiter ses ressources naturelles selon sa politique 
d'environnement et de d� veloppement durable, tout en respectant ses engagements d� coulant des 
diff� rentes conventions internationales auxquelles elle a souscrit.  

Mon pays qui est soucieux de l'� quit�  dans le partenariat, s'engage r� solument �  respecter les 
mesures prises au niveau international en ce qui concerne, par exemple, la certification des for� ts et 
l'am� nagement de ses ressources foresti� res. Cela pour le b� n� fice des g� n� rations pr� sentes et 
futures. 

 

Monseigneur, Mesdames, Messieurs 

Au regard de ce qui pr� c� de, le Gouvernement de la R� publique D� mocratique du Congo attend 
d'� tre appuy�  dans ses efforts de d� veloppement et de renforcement des capacit� s requises pour la 
relance des secteurs de la for� t et de la conservation de la nature. Cet appui portera, d'une part, sur 
ses efforts de r� tablir un climat propice �  l'investissement, par la mise en place des m� canismes 
incitatifs et favorables pour les op� rateurs priv� s et, d'autre part, sur le d� veloppement des synergies 
entre les communaut� s locales et autochtones, les administrations foresti� res et les gestionnaires des 
parcs nationaux, afin de les amener �  une meilleure collaboration dans la gestion durable et int� gr� e 
des for� ts et des aires prot� g� es. 

Par ailleurs, la R� publique D� mocratique du Congo souscrit pour la mise en úuvre des concepts 
� mergeants dans le cadre du d� veloppement des usages alternatifs des for� ts, dont notamment (i) 
l'instauration des concessions de conservation ; (ii) la d� forestation � vit� e ; (iii) la r� mun� ration des 
services environnementaux g� n� r� s par les for� ts tels que la s� questration de carbone etc. Pour ce 
faire, mon pays a besoin des institutions et structures bien r� d� es et �  m� me d'� valuer les diff� rents 
avantages �  tirer de leur mise en úuvre et de n� gocier de fa� on � quitable des accords. 

 

Monseigneur, Mesdames, Messieurs 

Avant de terminer, j'aimerais r� affirmer la volont�  de mon Pays �  úuvrer pour la poursuite et la 
mise en application des r� formes envisag� es pour le secteur forestier, afin de contribuer 
v� ritablement �  l'am� lioration des conditions de vie des populations et au maintien des � quilibres 
� cologiques plan� taires globaux.  

Voil�  pourquoi, je salue, l'initiative de la mise en place du « Fonds Commun Multi-bailleurs », en ce 
qu'il vient appuyer de mani� re significative l'agenda des reformes foresti� res et la mise en ú uvre du 
code forestier. 
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Cependant, il y a lieu de reconnaître que les charges financi� res requises pour appuyer cet agenda et 
le code forestier restent consid� rables au point que mon Pays ne saura les assumer seul en cette 
p� riode de post conflit et de reconstruction nationale. D'autres alternatives doivent par cons� quent 
� tre trouv� es.  

J'estime �  mon humble avis que les approches telles que la r� mun� ration des services 
environnementaux et les primes �  payer �  l'issue de la d� forestation � vit� e devraient � galement 
compter parmi les voies �  mettre �  profit par mon Pays pour des raisons sus � voqu� es. 

Malheureusement, toutes ces approches sont encore but� es au probl� me de calcul des primes qui 
reste encore complexe jusqu'ici. I l en est de m� me de l'approche cr� dit carbone qui ne pr� sente pas 
encore des certitudes pour mon Pays �  cause de nombreuses conditionnalit� s impos� es. Ceci est 
d'ailleurs aussi valable pour tous les pays de ma sous r� gion de l'espace COMIFAC.  

Tout compte fait, mon Pays consid� re que le manque �  gagner de suite de la non exploitation de ses 
for� ts �  la demande de la communaut�  internationale, et surtout des pressions intempestives des 
organisations � cologistes, m� rite absolument d'� tre compens�  d'une mani� re ou d'une autre. Cela 
est estim�  par les Experts de mon Minist� re �  plus de 1,5 milliards de dollars am� ricains par an si 
l'on tient uniquement compte du potentiel de bois d'úuvre exploitable durablement.  

 

Monseigneur,  
Messieurs les Ministres et Chers Collègues, 
Messieurs les Ambassadeurs 
Mesdames, Messieurs 
Mon Pays reste donc en attente des appuis divers de la part de la communaut�  internationale en 
g� n� ral et du Royaume de Belgique en particulier afin de stimuler davantage les efforts de reformes 
amorc� s en vue d'atteindre l'objectif de r� duction de la pauvret� , seul gage d'une gestion durable 
des for� ts pour l'int� r� t tant national que de la communaut�  internationale. 

  

Je vous remercie. 


